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ART. L

. Ily aura de part & d'antre un oubli perpetuel de
toutes les hoftilitez exercées pendant le cours de cette
Guerre;; enforte qu'en aucune maniere, & fous quel.
que pretexte que ce foig, onnes'en puifle jamais fouve-
nir , & moins enicore en tirer vengeance.

ART.IV.

Les Vaffaux & Sujets joiiiront de part & d'autre
de cette méme Amniftie, &feront 2 couvertde tout

reflentiment.
ART. V.

Tous Prifonniers de Guerre feront délivrez de
part & d’autre,fans diftinction & referve , & fans payer
aucune rangon aufli-tét aprés la publication de la Paix.

. ART. VI

Dautant que Sa Majefté Trés-Chrériennea toi}.
jours regardé leTraité deWeftphalie comme le plusfo.-
lide fondement dela tranquillité publique, & de 'ami-
ti€ reciproque entre Elle , & les Electeurs, Princes, &
Eftatsde 'Empire ,dont ledit Seigneur Roy de Prufle,
parrapport aux Etats quil y poflede,en et un membre
fi confiderable, fon intention eft que ledit Traité de-
meurc enfon entier, tanc par le Ipirituel que pour lc
temporel ,comme s'il étoiticy inferé mot 3 mot.



